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DÉLIBÉRATION n· 2023-63 

Portant validation des demandes de financement 

Point inscrit à l'ordre du jour n· 4 

Conseil d'administration du 26 octobre 2023 

Vu le Code de l'éducation. notamment les articles L. 712-3 et L. 712-6-1: 
Vu les Statuts de l'Université de La Réunion mis à jour le 15 septembre 2022: 
Vu la délibération n·2022-103 fixant le seuil de portage financier des conventions recherche du Conseil 
d'administration du 12 décembre 2022 
Vu la délibération n·2023-57 portant avis sur le cadrage des projets FEDER 21-27 du Conseil 
d'administration du 04juillet 2023: 
Vu l'avis de la Commission de la recherche du 10 octobre 2023 : 

Après en avoir délibéré. les membres du Conseil d'administration autorisent les demandes de financement. 
ci-dessous

• Unité PVBMT: Projet REDBRYO - Liste des espèces menacées de bryophitres de La Réunion;
• Unité LCF : Projet PALAC - PAtrimonialisation. LAngues et Cultures : Discours et pratiques médiatiques

et de médiations/appropriation en contextes indianocéaniques.

Le tableau récapitulatif des demandes de financement est annexé. 

Résultats du vote 

Vote 1 électronique 
Nombre de membres présents ou représentés 

21 au moment du vote 
N'ayant pas pris part au vote 1 

Nombre de voix I pour 119 j contre 0 1 abstention(s) 1 1 

Fait à Saint-Denis. le 26 oct 

Transmis au Recteur de la Région académique de La Réunion. Chancelier des universités. le 15 NOV 2023 

Publié au Recueil des actes administraftfs de l'Université de La Réunion. le 15 NOV 2023
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